
 Les mercredis : un sans vélo jusqu’à 15h et trois jusqu’à 16h. 
         TOUT NIVEAU : spécialistes en VTT ou apprenants du lundi, il y aura une différenciation. 

 

                    Nécessite : licence AS + autorisation parentale cyclisme sur route  // tenue de sport et vélos 

 

    
 

    
 

A U T O R I S A T I O N  P A R E N T A L E  
 

 C y c l i s m e  s u r  r o u t e  
  

Agissant en qualité de représentant légal de l'enfant mineur, scolarisé au Collège Pierre et Marie 

Curie à Niort :  
  

NOM : ______________________________  Prénom : _________________ 

Classe :_____________  

  

…j'autorise à participer aux sorties à vélo organisées par l’AS du collège durant l'année 2019/2020.   

J’ai par ailleurs vérifié qu’il était couvert par une assurance responsabilité civile et 

individuelle-accidents en plus de la couverture automatique via licence à l’AS-UNSS.   

Le port du casque et d’un gilet réfléchissant (T-shirt de l’AS peut convenir) sont obligatoires. Nous en avons 

quelques uns mais pas pour tous. De la même manière, apportez votre vélo (pas de BMX). Vous pouvez 

l’emmener la veille et le récupérer   bien plus tard ; un garage fermé est prévu à cet effet. Etiquetez votre vélo. 

Seulement qqs vélos peuvent être prêtés par le collège.  

Cochez ici si vous souhaitez le souhait d’un prêt de vélo en vous engageant à prendre soin  

  

Monsieur (père ou représentant légal)……                                       ……Madame (mère ou représentante légale) 

((iinnssccrriirree  vvooss  NNOOMM  eett  PPrréénnoomm  àà  ccôôttéé  ddee  llaa  ssiiggnnaattuurree))  

  

Le   …/ …/….      Signature :    Le   …/ …/….      Signature :    

  

 


